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PREAMBULE 

 

L’Article L 2312-1 du code général des collectivités Territoriales (CGCT) prévoit que le Maire 
présente au Conseil Municipal dans un délai de deux mois précédent l’examen du Budget, un 
rapport sur les orientations budgétaires. 

Ce rapport donne lieu à un débat au Conseil Municipal dit Débat d’Orientation Budgétaire 
(DOB). 

Il est pris acte de ce débat par une délibération. 

Ce rapport doit comporter les orientations budgétaires envisagées par la commune portant sur 
les évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes en fonctionnement comme en 
investissement, les engagements pluriannuels envisagés, les informations relatives à la 
structure et la gestion de l’encours de la dette contractés et les perspectives pour le projet du 
Budget et l’évolution des taux de la fiscalité locale. 

Le DOB doit être transmis au Préfet de la Haute-Corse et fait l’objet d’une publication 
conformément au décret n°2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu ainsi qu’au modalité 
de publication et de transmission 

Le Budget 2024, devra répondre au mieux aux préoccupations de la population tout en 
intégrant le contexte économique, les orientations définies par le gouvernement dans le cadre 
du projet de loi des finances 2024 ainsi que la situation financière locale. 

 

 

I – SITUATION INTERNATIONALE, NATIONALE ET REGIONALE  

 

A - Environnement économique 

 

- Au niveau international 

La préparation du DOB 2024 s’inscrit dans un contexte économique général de nouveau très 
complexe. 

Au niveau international, la guerre d’Ukraine qui a débuté en février 2022 a entrainé une hausse 
de l’inflation. Les derniers évènements en Israël et le territoire de gaza auront probablement 
un impact sur la situation économique mondiale. 

 

- Au niveau Européen  

L’économie Européenne a été de nouveau fortement impactée en 2023 par le conflit entre 
l’Ukraine et la Russie. L’inflation européenne est légèrement en baisse, à + 6.1 % en 2023 et 
les prévisions de croissances sont faibles (+0.2%). 

 



 

- Au niveau national 

La prévision de croissance en 2023 s’élève à 1% avec les tensions sur les prix et le logement. 

L’inflation s’élève à 5.8 % en 2023 notamment sur les matières premières et le carburant et 
pourrait se poursuivre en 2024 malgré un ralentissement. 

Une crise de l’immobilier est en cours avec une baisse de transactions dans l’ancien et une 
chute des constructions neuves en raison de la forte hausse des prêts bancaires et de 
l’inflation des matières premières. 

 

- Niveau régional 

Selon l’étude INSEE, l’économie insulaire évolue positivement. 

L’activité insulaire progresse de 0.5% par rapport au 3ième trimestre 2022 sur la base du suivi 
des heures rémunérées. La hausse régionale est néanmoins inférieure à la moyenne nationale 
(+1.2%). 

La croissance de l’emploi insulaire, +0.3% par rapport au trimestre précédent, est supérieure 
à celle au niveau nationale qui reste stable (+0.1%). 

Le taux de chômage insulaire s’établit à 6.4 % de la population active. Celui-ci demeure 
cependant à niveau bas, inférieur d’un point au taux national (7.4%). 

Au 2ième trimestre 2023, l’activité dans l’hébergement-restauration dessine une avant saison à 
la hauteur de celle de 2022. 

Au niveau transport, le nombre de voyageurs augmente de 6.7 % dans le transport maritime 
au détriment de l’’aérien qui perd 5.2% de passagers. 

La fréquentation en provenance de l’étranger est plus présente dans l’ile (+19.9% par rapport 
au 2ième trimestre 2022) que la clientèle française qui présente un déficit de 7.4% dans les 
hôtels corse. 

 

B -  Perspectives du projet de loi des finances 2024 

 

Les principales mesures prévues concernant les collectivités sont : 

- Niveau recette 
 Instauré une nouvelle exonération des taxes foncières de 25 ans pour les 

logements sociaux achevés depuis au moins 40 ans, lorsqu’ils font l’objet de 
travaux de rénovation énergétique. 

 La suppression de la CVAE a été entérinée en loi des finances pour 2023, mais 
elle est prévue pour être effective en 2024, l’article 8 du PLF 2024 vient de 
repousser à 2027 la suppression effective de la CVAE, avec un taux 
d’imposition abaissé graduellement (0.28% en 2024, 0.19% en 2025, 0.09% en 
2026). Pour mémoire, la collectivité ne perçoit plus de CVAE depuis 2023. La 
Loi des finances pour 2023 a prévu la compensation au travers d’une fraction 



de la TVA nationale, à hauteur de la moyenne des produits de CVAE encaissée 
entre 2020 et 2023 

 La DGF, pour 2024 est fixé à 27 145 milliards d’Euros (article 24) contre 26 931 
milliards d’euros en 2023.  
La DGF des communes et des EPCI sera abondée de 220 milliards d’euros qui 
est destinée principalement au financement de la croissance des dotations de 
péréquation.  

 

II- ANALYSE FINANCIERE DE LA COMMUNE ET LES ORIENTATIONS BUDGETAIRE  

 
A - Analyse 2020-2023 

 

1.1 Section fonctionnement 

 

a) Recettes réelles 
 
- Evolution de 2020 à 2023 - Vu d’ensemble 

 2020 2021 2022 2023 
 

Recette réelle 
 

 
9 740 966  

 

 
9 545 843  

 
9 677 103  

 
10 645 057.73  

 
Variable en % 

n-1/n 
 

  
-2% 

 
+1.37% 

 
+9.09% 

 

 

En 2023, le montant des recettes réelles du budget principal s’élève à 10 645 057.73 € qui 
représente un taux d’environ 9.09% soit 967 954 € par rapport à l’année 2022. Parmi ces 
recettes se trouve les produits exceptionnels, les remboursements de maladie, aide au contrat 
aidé, remboursement de sinistre, participation CAF. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

- Evolution des recettes 2020 -2023 par chapitre 
 

CHAPITRE 013  

 2020 2021 2022 2023 
Remboursement 
maladie + aide 
contrat aidé 
 
Remboursement 
charges 
détachement 
 

TOTAL 

 
60 603.47 

 
 
 
 
 
 

60 603.47 

 
60 044.59 

 
 

19 202.16 
 
 
 

79 246.75 

 
110 201.42  

 
 

18 922.41 
 
 
 

129 123.83 

 
51 916.33 

 
 

18 801.36 
 
 
 

70 717.69  
 

 

CHAPITRE 70 

 2020 2021 2022 2023 
 
RODP 
 
Service HG 
 
Cantines ALSH 
 
Entrée Musée  
 
Internet U Pinu 
 
Régie 
communale (foire, 
location salle) 
 

TOTAL 

 
1 412.00 

 
59 027.66 

 
169 181.49  

 
 
 

14 070.50 
 
 
 
 
 

244 691.65 

 
22 080.60  

 
57 887.61  

 
201 618.62 

 
17 118.00 

 
19 332.00 

 
 
 
 
 

331 937.33 

 
3 083.00  

 
42 282.60 

 
211 944.94 

 
31 439.27 

 
16 563.50 

 
11 467.50 

 
 
 

321 630.81 

 
     9 527.20 

 
110 039.56 

 
237 823.09 

   
27 681.98 

   
10 881.00 

  
 19 960.00 

 
 
 

415 999.83  

 

 

Nous constatons une augmentation des prestations de l’ALSH et la Halte-Garderie  

- La création des cantines dans chaque école a permis d’augmenter la capacité 
d’accueil d’enfants. 

- Une organisation au sein de la halte-garderie a permis une augmentation de la 
fréquentation. 

 

 

 



 

 

 

CHAPITRE 73 

 2020 2021 2022 2023 
Impôts locaux  
Directs 
 
CVAE 
 
TASCOM 
 
IFER 
 
FNGIR 
 
Taxe pylônes 
électrique 
 
Taxe sur 
consommation 
EDF 
 
Taxe droits de 
mutation 
 
Autres impôts 
 

TOTAL 

3 926 420.00 
 
 

869 526.00 
 

33 448.00  
 

289 459.00 
 

921 557.00 
 

25 430.00 
 
 
 

203 971.68 
 
 

216 905.86 
 
 
 
 

7 098 016.54 

3 428 015.00 
 
 

911 909.00 
 

33 448.00 
 

291 190.00 
 

921 557.00 
 

26 010.00 
 
 
 

211 559.54 
 
 

306 807.89 
 
 
 
 

6 523 832.75 

3 749 395.00 
 
 

740 431.00 
 

33 448.00 
 

325 716.00 
 

921 557.00 
 

26 690.00 
 
 
 

154 958.54 
 
 

287 960.47 
 
 
 
 

6 558 463.01 

4 113 133.00 
 
 

923 302.00 
 

33 448.00 
 

522 014.00 
 

982 154.00 
 

28 000.00 
 
 
 

279 605.53 
 
 

278 934.61 
 
 

208 39.00 
 

7 368 960.14 

 

 

CVAE : cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 

TASCOM : taxe sur les surfaces commerciales  

IFER : impôt forfaitaire des entreprises 

FNGIR : fonds national de garantie individuelle des ressources 

 

 

 

 

 

 

 



CHAPITRE 74  

 2020 2021 2022 2023 
DGF 
 
Dotation solidarité 
rurale 
 
Dotation 
compensation TP 
 
Dotation  
Compensation CET  
 
Compensation 
Exonération TF-TH 
 
Participation CAF 
 

TOTAL 

320 080.30 
 

68 522.00 
 
 

515 826.00 
 
 

479 560.00 
 
 

248 326.00 
 
 

474 694.22 
 

2 189 824.55 

267 410.09 
 

75 563.00 
 
 

476 733.00 
 
 

809 727.00 
 
 

662 480.00 
 
 

230 922.53 
 

2 554 593.46 

212 257.00 
 

74 827.00 
 
 

476 73.003 
 
 

323 264.00 
 
 

1 156 094.00 
 
 

351 223.68 
 

2 621 604.52 

215 173.00 
 

89 121.00 
 
 

490 484.00 
 
 

758 324.00 
 
 

641 153.96 
 
 

484 259.99 
 

2 719 647.67 
 

 

CHAPITRE 75 – 77 

 2020 2021 2022 2023 
Chapitre 75 
Revenus des 
immeubles 
 

24 619.38 23 903.38 26 160.18 26 161.89  

Chapitre 77 
Remboursement 
Facture + 
sinistre 
 

33 929.89 17 371.93 20 120.00 19 900.60  

 

Nous constatons sur les recettes réelles de fonctionnement : 

La dotation forfaitaire attribué à la commune est en baisse par rapport à l’année 2020 Elle est 
passée de 320 080 € en 2020 à 215 173 € en 2023 soit une baisse d’environ 32% et compte 
tenu des règles de répartition introduites par le PLF 2024, la dotation pourrait se voir réduite 
encore. 

Les droits de mutation enregistrent une baisse qui doit être en lien avec la dégradation du 
marché de l’immobilier. 

La déclaration prévisionnelle plus étoffée de la halte-garderie faite auprès des services de la 
CAF en début d’exercice 2023, nous a permis une augmentation par rapport à l’année 2022. 
Une réorganisation a permis une augmentation de notre capacité d’accueil. 

 

 

 



 

Il en ressort que la commune se doit de faire progresser encore ses recettes réelles non 
pérenne de fonctionnement. 

 

 

 

 

 

 

b) Dépenses réelles  
 
- Evolution de 2020 à 2023 - Vu d’ensemble  

 2020 2021 2022 2023 
Dépenses 
réelles 

7 391 895.97 7 391 599.50 7 960 658.17 8 482 474.09  

Variable en 
% 

 - 0.04% + 7.6% +6.55% 

 

Nos dépenses réelles n’ont cessé d’augmenter. 
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REPARTITION DES DEPENSES RELLES DE FONCTIONNEMENT 2023 

 

 

 

- Charges à caractère générale  

 

 2020 2021 2022 2023 

011 2 125 311.10 2 170 523.95 2 456 515.78 2 351 765.96 
Variable %  + 2.12% +13.17% - 4.26% 

 

 

Evolution de quelques articles : 

 2020 2021 2022 2023 
Energie 251 290.34 330 834.21 369 705.78 328 140.40 
Carburant 26 431.95 35 614.36 40 343.96 46 208.76 
Contrat 
Prestation de 
Service 

566 163.85 815 548.17 873 908.51 845 195.15 

Fournitures 
administratives 

17 220.35 17 670.34 18 438.63 17 547.14 

Assurances 23 476.36 28 219.74 41 277.58 50 123.46 
 

Malgré le contexte inflationniste qui impacte un certain nombre de marchés nécessaires à 
l’approvisionnement en fournitures de base (papiers et consommables, produits ménagers, 

29%

56%

1%

12%
2%

REPARTITION DES DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT 

Charges a caractere général

charges de personnel

atténuation de produits

autres charges de gestion courante

charges financieres



carburants et service extérieur) sur les 3 dernières années. La commune se doit de continuer 
à poursuivre l’encadrement de ses dépenses sur l’année 2024. 

 

 

- Charges de personnels 2020-2023 
 
 2020 2021 2022 2023 
012 3 699 079.01 3 962 985.61 4 370 917.72 4 652 877.86 
Variable %  + 7.13% + 10.29 % +6.45% 

 

 

 

 

Au 31/12/2023 les effectifs restent globalement stable. 

Le temps de travail des agents de la commune respecte le seuil réglementaire des 1607 
heures annuelles. 

Nous Constatons une augmentation des charges du personnels suite à une série de décisions 
salariales de l’état pour atténuer les effets de l’inflation auprès des agents publics. 

- Le points d’indice augmente sur juillet 2022 (+3.5%) et en juillet 2023 (+1.5%) 
- 5 points d’indice supplémentaires seront attribués à tous les agents au 1er janvier 

2024, soit 25 € de plus par agent par mois. 
- En 2024, les collectivités connaitront une hausse de leurs taux de cotisations 

patronales de 1% à la CNRACL afin d’établir l’équilibre des comptes de la caisse  
- Le taux de l’accident de travail sera augmenté à 1.87 % en 2024. 
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Le surcoût de la commune est évalué en 2024 à 465 287 € la prévision des dépenses de 
personnel serait ainsi de 5 118 165 €, soit 10%. 

 

III – GESTION DE LA DETTE 

 

La dette de la commune est composé de 5 prêts à taux fixe pour un capital restant dû au 01 
janvier 2024 : 5 872 626.50 €  

Elle est répartie comme suit : 

 

Organisme Date du 
prêt 

Durée Date fin Montant 
initial 

Taux Capital 
restant dû 
31/12/2023 

CLF 31/12/2009 15 01/06/2025 1 200 000.00 5.20 217 267.81 
Caisse 
épargne 

01/01/2012 30 25/06/2042 1 000 000.00 4 84 771 559.04 

Caisse des 
dépôts 

01/01/2013 15 01/07/2027 2 000 000.00 2.60 2 000 000.00 

Caisse des 
dépôts 

01/01/2014 15 01/01/2029 2 000 000.00 1.85 2 000 000.00 

Caisse des 
dépôts 

18/08/2017 30 01/09/2047 1 050 000.00 1.75 883 799.75 

TOTAL       5 872 626.50 
 

L’annuité de la dette (intérêt + capital) pour 2024 est de 317 696.11 € 

 

 

- Capacité de désendettement au 01 janvier 2024  

La capacité de désendettement au 01 janvier 2024 est de 3 ans alors que la durée résiduelle 
de la dette est de 23 années. 

Ce ratio (en cours de la dette 5 872 626.50/épargne brute 2 162 583.82), permet de 
déterminer le nombre d’années que la commune va mettre à rembourser la totalité de sa dette, 
si elle y consacre tous les ans l’intégralité de son épargne. 

Il est admis en général qu’un ratio de désendettement de 10 à 12 ans est acceptable et qu’au-
delà de 15 ans la situation devient dangereuse. 

 

 

 

 

 



Etat de la dette en 2024 

Objet Montant Initial Capital restant 
dû 

Intérêt Amortissement 

CLF 1 200 000.00 217 267.81 11 486.22 105 880.98 
Caisse 
épargne 

1 000 000.00 771 559.04 36 867.37 26 495.91 

Caisse des 
dépôts 

2 000 000.00 2 000 000.00 27 000.00 0.00 

Caisse des 
dépôts 

2 000 000.00 2 000 000.00 52 000.00 0.00 

Caisse des 
dépôts 

1 050 000.00 883 799.75 35 351.99 22 613.64 

  TOTAL 162 705.58 
 

154 990.53 

 

En 2024, la commune supportera un nouvel emprunt de 2.8 millions d’euro, pour financer 
des programmes d’investissement. 

 

IV – INVESTISSEMENT 

a) Vu d’ensemble en 2023 : 
 

DEPENSES BP+DM 2023 REALISATION RAR 
OPERATION 10 1 000 000.00 155 043.45 80 000.00 
OPERATION 12 262 000.00 127 582.12 60 000.00 
OPERATION 13 324 285.00 294 566.37 30 000.00 
OPERATION 14 160 000.00 3 740.22 10 000.00 
OPERATION 15 2 650 000.00 693 525.89 320 000.00 
OPERATION 16 154 860.00 49 441.19 7 000.00 
OPERATION 17 2 250 000.00 1 920 237.43 2 000 000.00 
OPERATION 75 841 371.00 69 984.00 55 000.00 
OPERATION 77 310 000.00 51 193.74 5 000.00 
OPERATION 78 45 000.00 0.00 0.00 
OPERATION 82 1 00 000.00 114 934.20 30 000.00 
OPERATION 88 0.00 4 716.00 0.00 
OPERATION 103 166 000.00 61 544.44 0.00 
OPERATION 104 10 000.00 0.00 0.00 
OPERATION 106 820 000.00 174 823.05 20 000.00 
OPERATION 107 47 800.00 0.00 0.00 
OPERATION 108 10 000.00 0.00 0.00 

TOTAL   2 617 000.00 
RECETTES    

OPERATION 10   12 176.00 
OPERATION 106   61 671.00 
OPERATION 152   45 430.00 
OPERATION 17   1 680 655.00 

TOTAL   1 799 932.00 
Résultat d’exercie 

déficit  
  

3 002 101.40 
 

817 068.00 
Besoin 1068 : 3819 169.40 € 



 

 

 
 

b)  Présentation par opération : 
 
 
- OPERATION 17 
-  

La Commune de Lucciana a été labélisée Terre de Jeux 2024 le 17.12.2019 et l’agrément du 
Comité Olympique 2024 a été notifiée le 05.10.2020.  

La Commune est centre de préparation des JO 2024 pour le Tennis, Tennis fauteuil et 
l’athlétisme olympique. 

En 2023, les travaux aux attentes et règlements des compétitions internationales ont été 
commencé et finiront sur le début de l’année 2024. 

 

 Modernisation complexe sportif « Charles GALLETTI » 
- Couverture de la tribune d’honneur 
- Création de vestiaire terrain Rugby-Foot 
- Réhabilitation piste d’athlétisme 

 

Montant des travaux HT : 

MO Couverture +vestiaire :     133 061 € 

Mo piste athlétisme :       36 750 € 

Mission SPS :          4 300 € 

Contrôle technique couverture + vestiaire :         4 200 € 

Contrôle technique piste :       10 405 € 

Travaux couverture et vestiaire :  1 924 408 € 

Travaux piste :     606 384 € 

TOTAL :  2 719 508 € 

 

Plan de financement : 

FNADT :     924 275 € 

ANS :     140 000 € 

CDC : 160 000 € + 30 320 €    190 320 € 

EMPRUNT 1 000 000 € 

Part Communale :    464 913 € 



 

 

 Centre de Tennis Communal 
 

Les travaux ont commencé en 2023 et se termineront sur 2024 

Montant des travaux HT : 

Mo      180 000 € 

Mission SPS    

Travaux   1 966 078 € 

 

Plan de financement : 

ANS :     453 000 € 

CDC :     450 000 € 

EMPRUNT :  1 000 000 € 

Part Communal :     243 078 € 

 

 

- OPERATION 75 
 

En 2023, la Maitrise d’œuvre pour l’extension de l’école de Crocetta a commencé à être 
mandaté. 

L’appel d’offre a été faite publier pour les travaux fin décembre 2023. 

 

Montant des travaux HT à prévoir sur le budget primitif 2024 pour l’extension de l’école de 
Crocetta : 

MO :     144 000 €  

TRAVAUX :  2 168 000 € 

 

Plan de financement sur 2024 : 

CDC :  800 000 € 

DSIL :  480 000 € 

EMPRUNT : 800 000 € 

Part communale : 232 000 € 

Une demande complémentaire est en cours à la DSIL. 



D’autre opération seront inscrite sur le Budget primitif 2024 comme : 

 

- OPERATION  77 
 

Installation d’un columbarium et création d’un jardin de souvenir pour un montant de 
285 985 € HT 

Plan de financement : 
 

CDC : 105 929 € 
 

Part communale : 180 056 € 
 
 

- OPERATION 14 

ENI pour les écoles d’un montant de 70 740 € HT 

La commune va remplacer 26 tableaux numériques des écoles de la commune. Les 
nouvelles technologies proposent des écrans numériques interactifs plus intuitifs, 
flexibles par le partage de différents documents, sécurisés et personnalisés. 

Plan de financement : 

CDC : 20 514.60 € 

Part communale : 50 225.40 € 

 

- OPERATION 12  

La commune a pris la décision de mettre en œuvre un plan de déploiement d’un réseau 
de vidéo protection sur 20 sites dans son territoire. 

Le coût de cette opération s’élève à 285 295 € HT 

Plan de financement : 

FNADT : 142 647 € 

CDC :   85 588 € 

Part communale :    57 060 €  

 

- OPERATION 15 

Travaux de confortement route du cimetière 

Montant des travaux prévisionnels : 271 878 € 

Le plan de financement : 

CDC :  135 939 € 

Part communal : 135 939 € 



 

 

 

C)  Autorisation de programme et les crédits de paiement (AP/CP) : 

 

Les AP/CP sont une exception au principe d’annualité budgétaire. La technique des 
autorisations de programme (AP) et de crédits de paiement (CP) permet la réalisation sur 
plusieurs exercices de programme financiers 

Les autorisations de programme (AP) constituent la limite supérieure des dépenses qui 
peuvent être engagées pour l’exécution des investissements. Elles demeurent valables, sans 
limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. 
Ces autorisations de programme portent sur les grandes priorités municipales. 

Lors du vote du budget 2024 il sera proposé d’adopter l’ouverture d’autorisations de 
programme pour l’opération d’investissement dont le coût total prévisionnel s’élèvera à 
621 470 €. 

 

- OPERATION 106  

La restauration de l’église de San Parteo agrandira le parc archéologique liée au 
Musée. 

La population locale comme les touristes réclament l’accès à l’église en complément 
de la visite du Musée et du site autour de l’église de la Canonica. 

La Commune a décidé de restaurer cette édifice qui sera un points d’appui des actions 
culturelle du musée pour un montant de : 621 470 € 

 

 Montant 
prévisionnels 

AP 

CP 2024 CP2025 

Dépenses 621 470 € 310 135 310 135 
Recettes  
Subvention 
Fonds du patrimoi 
patrimoine 
autofinancement 

 
 

69 000 € 
5000 € 

547 470  € 

 
- 
69 000 
5 000 

236 135 

 
- 

 
 

311 335 
 

Une aide à la Collectivité de corse a été demandé pour un montant de 435 029 € 

 

 

 

 

 



 

Projet de la commune en 2024 : 

 

- Projet extension du groupe scolaire de Casamozza : 

Nous envisageons l’extension de l’établissement, afin de revisiter l’espace et d’augmenter 
notre capacité d’accueil. Une étude sera faite sur l’année 2024 afin de chiffré au mieux les 
besoins 

Une demande de financement sera déposée auprès des services de l’Etat au titre du Fond 
vert. 

 

- Projet restauration cosec « Mathieu NUCCI » :  

L’opération consiste à restaurer le cosec construit en 1986 

Ces travaux prévoient notamment l’extension permettant de doter le bâtiment d’un espace 
supplémentaire pour la gym qui est le seul club dans la région. Une étude du projet sera 
envisagé sur 2024. 

Une demande de financement sera déposée auprès des services de l’Etat au titre du PTIC et 
du fond vert. 

 

 

V- PERSPECTIVE FINANCIERE 2024-2027 

 

a) Section fonctionnement dépenses 

La commune se doit de poursuivre les efforts de rationalisation des achats en faisant des 
passations de marchés, renégociation et d’analyser chaque dépense supplémentaire et sa 
pertinence afin de dégager une capacité d’autofinancement à la hauteur de l’ambition au 
développement de la commune 

- Pour les charges à caractères générale (électricité, fournitures diverses, gaz, 
carburants etc…) l’augmentation projetée est de 2% / an. 
 

- Pour les charges de personnel : les dépenses de personnel sont le premier poste de 
dépenses en fonctionnement de la collectivité. La perspective projetée est de 3%/ an. 
La masse salariale se compose : 
 

- Une part sur les mesures réglementaires  
 

- Une part sur les besoins de recrutement 
 

- Une part sur le régime indemnitaire versé 
 

 



 

La commune se doit de maitriser les dépenses de personnel et un suivi rigoureux feront 
l’objet d’une attention particulière (exemple : l’enveloppe des saisonniers). 

 

Projection des dépenses de fonctionnement 2024-2027 
 

 2024 2025 2026 2027 %/an 
Achats et 
charges 
courantes 

3 906 188 3 984 312 4 063 998 4 145 278 2%/an 

Charges 
personnel 

4 792 463 4 936 237 5 084 324 5 236 854 3%/an 

TOTAL  8 698 651 8 920 549 9 148 322 9 382 132 2,48% 
 

 

b) Section de fonctionnement recettes 

Les recettes de fonctionnement s’appuient sur divers leviers qui doivent être sous 
contrôle tout au long de l’année 

 

 

PROJECTION DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2024-2027 
 

 2024 2025 2026 2027 %/an 
 

Impôts 
 

7 590 028 7 817 728 8 052 260 8 293 828  

DGF 
 

208 932 208 932 208 932 208 932  

Dotation solidarité 
 

91 794 94 548 97 384 100 306  

Compensat°réforme 
 

1 889 961 1 889 961 1 889 961 1 889 961  

Loyer 
 

26 161 26 161 26 161 26 161  

Remboursements 
charges diverses 

72 838  75 023 77 274 79 592  

Autres recettes 
courantes (régie, 
caf,rodp) 

913 761 927 468 941 380 955 501  

TOTAL 10 793 475 11 039 821 11 293 352 11 554 281 2,25% 
  

 

 



c) Programmation des investissements 2024 -2027 

 

1) Prévision des dépenses 

 

 2024 2025 2026 2027 
Extension grpe 
scolaire de 
crocetta 

2 168 000    

Création d’un 
columbarium 

285 985    

ENI pour écoles 70 740    
Vidéoprotection 285 295    
Travaux 
cnfortement 
route cimetère 

271 878    

Eglise San 
Parteo  

310 735 310 735   

Travaux petite 
maçonnerie 

200 000 200 000 200 000  

Travaux 
enrobés 

200 000 200 000 200 000  

Travaux de 
batiments 

300 000 300 000   

Extension école 
de casamozza  

  1 000 000 1 500 000  

Restauration 
cosec 

 1 500 000 1 000 000 1 000 000 

TOTAL  1 638 648 3 510 735  2 900 000 1 000 000 
  

 Soit un rythme moyen de : 2 262 345 € /an 

 

 

2) Prévision des Recettes  

 

 2024 2025 2026 2027 
FCTVA 550 000 500 000 500 000 500 000 
CDC 1 147 970    
ETAT 
DSIL, fonds 
verts, fnadt 

622 647 1 700 000 1 550 000 800 000 

TOTAL  1 770 617 2 200 000 2 050 000 1 300 000 
 

 

 Soit un rythme moyen de : 1 830 154 €/an 

 



 

 

L’investissement à financer sur les 4ans d’après la projection des opérations, est de : 
1 728 766 € 

Soit 432 191 €/an en moyenne à financer sur l’épargne. 

 

 

VI – CONCLUSION 

 

Le Budget 2024 proposé est donc un budget de développement : des investissements en 
hausse pour préparer l’avenir, des politiques publiques prioritaires encore renforcées 
(éducation, sécurité, patrimoine ….) qui répondent au plus près aux besoins des administrés, 
des moyens pour la commune attractive pour l’accueil des préparations des jeux olympiques, 
et des efforts de bonne gestion maintenus pour ne pas demander plus aux habitants dans un 
contexte d’inflation ( 0% d’augmentation au taux d’imposition locale). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 












































